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Établissement demandant l’accréditation : Université Lumière Lyon 2 

 

La formation 

Intitulé (préciser le cas échéant si l’intitulé est hors 
nomenclature) : 

Métiers de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme  

Niveau (L, grade L, LP, M, grade M, autre) : Licence professionnelle 

Origine de la formation (préciser et détailler si 
nécessaire s’il s’agit d’un renouvellement à 
l’identique, d’un renouvellement avec 
structuration, d’une création issue d’une 
restructuration ou d’une création ex-nihilo. En cas 
de création ex-nihilo, argumenter en quelques 
phrases cette création) : 

Renouvellement 

Champ de formations (indiquer le champ 
principal dans lequel s’inscrit cette formation. 
Préciser le cas échéant s’il y a un champ 
secondaire) : 

Champ B : « Temps, espaces et sociétés » 

Etablissements (indiquer les établissements qui 
demandent une co-accréditation) :  

 

Parcours (préciser et détailler si nécessaire les 
différents parcours prévus dans la formation, y 
compris le parcours d’accès santé (L. AS)) : 

- Nature en ville (NaVil) 

Lieux de la formation (préciser le cas échéant les 
délocalisations) : 

Université Lumière Lyon 2 : 

• Campus Berges du Rhône (BDR) - 18 quai 
Claude Bernard - 69007 Lyon 

• Campus Porte des Alpes (PDA) - 5 avenue Pierre 
Mendès France - 69500 Bron 
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CFPPA AgroTec de Vienne-Seyssuel, Vieux Chemin, 
Montée de Bon Accueil, 38200 Vienne. 

Centre de formation et de promotion Horticole (CFPH), 
13 Avenue de Verdun, 69130 Écully 

Modalités d’enseignement (préciser si la 
formation est faite en apprentissage, en contrat 
de professionnalisation; à distance, etc.) : 

Formation initiale et en apprentissage 

Volume horaire de la formation (indiquer aussi la 
part d’enseignement en langues étrangères) : 

550 heures dont 400 heures de cours en présentiel (TD) et 
150 heures de projets tutorés (TD). 

Le reste du parcours s’effectue en entreprise sous 
contrat d'alternance ou en stage, pour une durée de 
1225 h environ (soit 35 heures x 35 semaines y compris 
congés) ou au minimum 16 semaines de stage.  

Effectifs attendus : 
Sur les trois premières années 12 étudiants/an 

Ensuite 15-20 étudiants/an 

Partenariat avec un autre (ou d’autres) 
établissement d'enseignement supérieur public : 

Partenariat avec le ministère de l’agriculture par le biais 
des deux Centres de formation professionnelle et de 
promotion agricole (CFPPA) suivants : AGROTEC de 
Vienne-Seyssuel et le Centre de formation et de 
promotion horticole d’Ecully 

Accords internationaux particuliers : non 

Conventionnement avec une institution privée 
française : 

non 

On trouvera ici : 
- soit les éléments supplémentaires permettant d’apprécier les évolutions et/ou améliorations par rapport à 
la précédente période lors d’un renouvellement, notamment les éléments en réponse aux 
recommandations de l’évaluation Hcéres du bilan 
- soit les éléments permettant d’apprécier la demande de création de formation (contenus, débouchés 
professionnels, poursuites d’études, équipe pédagogique…).  

La formation a été accréditée pour la rentrée 2020-2021 et la première année est en cours. 
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Si la présente mention comprend une option « accès santé » (L.AS), décrire succinctement le dispositif : 

Non concerné 

 


